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LE MOT DE JEaN DEY, PRéSIDENT FéDéRaL

Difficile de ne pas revenir sur la météo de l’année écoulée : peut-
être plus que pour les autres activités de plein air, la pratique 
de la pêche est extrêmement dépendante du temps. En effet 
des conditions adverses peuvent affecter non seulement le 
pêcheur mais aussi le poisson, objet de sa quête obstinée.

Ainsi le mauvais temps et les inondations du premier trimestre ont plutôt réfréné les ardeurs 
des pêcheurs, quand ils ne rendaient pas tout simplement la pêche impossible, tandis 
que le très beau temps sec qui a suivi, bien plus agréable pour nous, a inhibé le poisson : 
l’eau du canal du Loing a atteint 25ºC fin août… Entre deux rendez-vous manqués, l’année 
2018 aura néanmoins pu offrir quelques belles sensations et permis aux plus chanceux 
(ou talentueux ? éternel débat) de pulvériser certains de leurs records personnels.

Les rencontres entre des pêcheurs d’horizons divers n’ont en tous cas pas manqué, 
et nous nous réjouissons de la profusion d’événements sur notre territoire, qu’il 
s’agisse de se mesurer lors de rencontres plus ou moins amicales, de faire 
découvrir notre passion au grand public ou de partager notre connaissance des 
milieux aquatiques. Les ouvertures événementielles de plans d’eau à la pratique 
du float-tube ou de la pêche à la carpe de nuit ont notamment été l’occasion 
d’échanger entre passionnés et nous poursuivrons dans cette voie en 2019. 

La communauté des pêcheurs a aussi su s’unir aux autres usagers de la rivière 
que sont les chasseurs et les kayakistes pour des actions de préservation 
du milieu, qu’il s’agisse de nettoyages de berges ou de restauration de 
frayères, ouvrant le champ des possibles en termes de partenariats.

La reconquête d’une bonne qualité écologique pour nos rivières fait l’objet de toutes 
nos attentions et les indicateurs continuent à montrer que ces efforts paient. La route 
est encore longue pour réparer les erreurs du passé en termes d’aménagement mais 
notre discours semble de plus en plus entendu par les particuliers comme les porteurs 
de projets. Avec le soutien de nos techniciens, les Plans de Gestion Piscicoles 
déployés sur l’ensemble des bassins profitent d’une belle appropriation par les 
acteurs de terrain : nous remercions infiniment ces derniers pour leur mobilisation au 
quotidien afin de valoriser le bien commun que constitue notre patrimoine halieutique.  

Vous découvrirez par ailleurs en cours d’année de nouveaux terrains de jeu, 
avec l’aboutissement de négociations et la signature de nouvelles conventions 
entre la Fédération et des partenaires locaux : le déploiement de l’offre 
de pêche en domaine public est en effet au cœur de nos préoccupations.

En 2019, on tourne enfin définitivement la page « papier » en ce qui concerne 
la délivrance des cartes de pêche : la Seine-et-Marne est maintenant 
intégralement passée au numérique. Nous remercions les dépositaires et les 
associations qui ont œuvré pour cette transition et ne vivrons désormais plus 
dans la peur d’égarer le fameux sésame : la dématérialisation a aussi du bon !



associations pour la Pêche 
et la Protection du Milieu aquatique de Seine-et-Marne

BaLLOY-GRavON-La TOMBE
«Le Barbillon de Balloy-Gravon 
La Tombe et les Amis 
de la Vieille Seine»
Pdt : M. GAVELLE Philippe
06 38 88 40 76
1 ter, route de Fontainebleau
77520 NANGIS

BLENNES
«La Blennoise»
Pdt : M. GEOFFROY Dominique
06 33 88 19 93
29, rue du Cheval Blanc
77940 LAUNOY

BRaY-SuR-SEINE
«Le Roseau de Bray-Grisy»
Pdte : Mme RIQUEZ Chantal
06 81 62 58 10
186, rue de Bourgogne
77480 BRAY-SUR-SEINE

BOISSY-LE-ChâTEL
«La Gaule de Boissy»
Pdt : M. LEMAIRE Marc
06 88 27 44 23
3, rue Saint Laurent
77169 BOISSY-LE-CHATEL

ChaNGIS
«La Sonde et le Goujon de la Marne»
Pdt : M. BOURNICHE Daniel
07 86 27 45 47
7, square Agrippa d’Aubigné
77100 MEAUX

ChauMES-EN-BRIE
«Le Brochet Calmétien»
Pdt : M. BOYE Xavier
06 85 74 64 45
5, boulevard des Barres
77390 CHAUMES-EN-BRIE

ChELLES
«Les Pêcheurs de Marne et de 
Chantereine»
Pdt : M. GATTHOLD Michel
06 23 37 04 72
10, rue Champauger
77169 BOISSY-LE-CHATEL

COMBS-La-vILLE
«Les Trois Moulins»
Pdt : M. GUTKIND Franck
06 98 55 95 20
123, avenue des Lilas
91800 BRUNOY

COuILLY-ST-GERMaIN-MONTRY
«L’Epinoche de Couilly-Saint-Germain-
Montry»
Pdt : M. PETIT Jean-Michel
06 87 28 25 62
11, rue de la Fontaine Fleurie
77700 COUPVRAY

CRéCY-La-ChaPELLE
«Société des Pêcheurs à la ligne de 
Crécy-la-Chapelle et ses Environs»
Pdt : M. AVANZINI Serge
06 85 28 55 20
3, Sente du Puits Gentier
77580 VILLIERS-SUR-MORIN

CROuY-SuR-OuRCQ
«L’Epinoche Crouycienne»
Pdt : M. DESPLANCHES Benoit
06 81 67 52 29
9, allée du Buisson de Cerfroid
77840 CROUY-SUR-OURCQ

DaMMaRIE-LES-LYS
«Le Gardon du Lys»
Pdt : M. BERAUD Christophe
06 28 61 41 35
47, avenue de la Liberté
77190 DAMMARIE-LES-LYS 

DaMPMaRT- LaGNY
«L’Hameçon de Dampmart-Lagny-
Claye et Environs»
Pdt : M. PARIS Franck
06 61 33 35 97
8, allée des Noirailles
77400 POMPONNE
DORMELLES
«La Truite Dormelloise»
Pdt : M. NATTIER Jackie
06 61 68 89 42
8, chemin de Rebours
77250 VILLECERF 
EPISY
«La Brême et l’Epinoche»
Pdt : M. RODRIGUEZ J. François
01 64 45 92 61
19, rue des Merisiers
77250 EPISY

ESBLY-CONDé-SaINTE-LIBIaIRE
«AAPPMA Esbly-Condé-Sainte-
Libiaire»
Trés : M. TONNEAUT Jean-Claude
06 79 19 58 27
32, allée des Comtesses
77450 ESBLY
La FERTé-GauChER - ESTERNaY
«La Truite Fario du Haut Morin»
Pdt : M. GARIN Gaël
06 45 51 41 10
2, rue des Pinsons
77360 VAIRES-SUR-MARNE

La FERTé-SOuS-JOuaRRE
«La Perche Fertoise»
Pdt : M. MORET Jean-Claude
06 72 67 67 26
13, rue Pierre Marx
77260 LA FERTé-SOUS-JOUARRE

FLaGY
«La Saumonée»
Pdt : M. COSSON José
01 60 96 67 64
10, rue Traversière
77940 FLAGY

La GauLE Du LOING
«La Gaule du Loing»
Pdt : M. COTTON Michel
06 83 23 78 38
40 bis, rue de César
45680 DORDIVES

héRICY
«Le Grand Barbeau»
Pdt : M. DEYJean
06 80 47 23 58
6, quai Olivier Metra
77590 BOIS-LE-ROI

JOuY-SuR-MORIN
«Le Flotteur Jouyssien»
Pdt : M. DEPREZ Pierre
01 64 04 63 15
9, rue du Bois Eluis
77320 DAGNY

LIzY-SuR-OuRCQ
«Le Gardon Rouge Lizéen»
Pdt : M. ULMI Daniel
06 13 07 44 90
12, rue de Beauval
77440 TROCY-EN-MULTIEN

MELuN
«Les Anguilles Melunaises»
Pdt : M. GADET Philippe
06 12 73 74 22
37, rue du Bichot - Pouilly-le-Fort
77240 VERT-SAINT-DENIS

u.P.R.M
«Union des Pêcheurs de la Région 
Monterelaise»
Pdte : Mme GERVAIS Thérèse
03 86 66 01 90
1, rue Gustave-Eiffel
89340 VILLENEUVE-LA-GUYARD

MONCOuRT-FROMONvILLE
«La Moncourtoise»
Pdt : M. BARDON Dominique
06 07 26 28 31
13, rue Armand Charnay
77780 BOURRON-MARLOTTE

MORET-SuR-LOING
«La Truite de Moret-sur-Loing»
Pdt : M. PECHEROT Didier
06 03 18 89 26
13, rue de l’Orangerie
77250 ECUELLES

MOuROux
«La Loche de Mouroux»
Pdt : M. BEAUDET Serge
06 21 14 05 14
58, rue des Mésanges
77120 MOUROUX

NEMOuRS
«La Vandoise et le Gardon du Loing»
Pdt : M. LE GRAND Franck
06 85 63 93 41
Centre de Transmission Marine
de Saint Assise
BP 12   77240 SEINE-PORT 

PaRIS-CRéDIT-LYONNaIS
«Amicale des Pêcheurs du 
Crédit-Lyonnais»
Pdt : M. LEFEBVRE Jean
06 75 56 31 06
14, rue de Meaux
77230 VINANTES
PaYS DE MEaux
«Les Pêcheurs du Pays de Meaux et de 
ses Environs»
Pdt : M. FAVRET Romain
06 77 66 91 90
4, rue Jean-Louis Happert
77100 MEAUX

MaRNE-La-vaLLéE
«Le Pêcheur de Marne la Vallée»
Pdt : M. LE GUYADER Fabrice
06 10 64 52 58
10, rue du Haut Château
77450 JABLINES
POMMEuSE
«Les Tire-Bouchons de Pommeuse»
Pdt : M. PERE Yves
01 64 03 90 51
27, rue des Vieilles Vignes
77515 POMMEUSE

PROvINS
«Les Amis de la Voulzie»
Pdt : M. CAILLET Philippe
06 03 95 02 98
14, rue du Four des Raines
77160 PROVINS

ROzaY-EN-BRIE
«Les Pêcheurs de l’Yerres»
Pdt : YPRES Jean-Claude
06 21 71 38 45 
19, résidence Saint-Hubert
77540 ROZAY-EN-BRIE

SaINT-FaRGEau-PONThIERRY
«La Lotte et le Barbillon»
Pdt : M. FRANGEUL Laurent
06 06 72 88 50
52, allée de la Faisanderie
77310 SAINT-FARGEAU-
PONTHIERRY

SEINE-ET-LOING-MaROLLES
«Seine-et-Loing-Marolles»
Pdt : M. LEGOUGE Bernard
01 64 32 16 94
7, boulevard Pasteur
77130 MONTEREAU-FAULT-
YONNE

SOIGNOLLES-EN-BRIE
«Union des Pêcheurs à la ligne
 de Soignolles-en-Brie et Environs»
Pdte : Melle WEISS Wendy
06 98 63 38 38
Mairie - Rue de Corbeil
77111 SOIGNOLLES EN BRIE

SOuPPES-SuR-LOING
«Le Goujon de Souppes-sur-Loing»
Pdt : M. DEVILLIERS Georges
01 64 29 36 93
5, rue de Nisceville
77570 CHATEAU-LANDON

TRILPORT
«Amicale des Pêcheurs à la Ligne 
de Trilport»
Pdt : M. RAUSCHER Daniel
06 81 85 28 27
Appt 423 - 5, avenue Jean Bouvin
77100 MEAUX

vaLLéE Du PETIT-MORIN
«AAPPMA La Vallée du Petit Morin»
Pdt : M. JORAND Pascal
06 08 34 19 50
12, bois Baudry
77510 LA TRéTOIRE

vaRREDDES-GERMIGNY- 
CONGIS
«AAPPMA de Varreddes-Germigny-
Congis»
Pdt : M. LELOUP Marc
06 83 24 27 04
11 ter, rue du Bourreau
77910 VARREDDES

vILLEPaRISIS
«Les Martins-Pêcheurs de 
Villeparis-Villepinte»
Pdt : M. BARRAUD Jean-Jacques
09 54 08 78 89
31, rue Firmin Didot
93190 LIVRY-GARGAN

vOuLx
«L’Orvannaise»
Pdt : M. DELION Roger
06 10 30 40 75
3, rue St-Exupéry
77140 NEMOURS

aTELIER PÊChE NaTuRE
DE CRéCY-La-ChaPELLE

M. Serge Avanzini
3, Sente du Puits Gentier

77380 VILLIERS-SUR-MORIN
aappma77@free.fr

06 85 28 55 20

Les ateliers Pêche Nature

aTELIER PÊChE NaTuRE
DE GRETz-aRMaINvILLIERS

M. Jean-Claude Benoit
34 bis, av. du Chemin de Fer

77220 GRETZ-ARMAINVILLIERS
01 64 07 12 61

aTELIER PÊChE NaTuRE
DE MOuROux

M. Serge Beaudet
58, rue des Mésanges

77120 MOUROUX
06 21 14 05 14

aTELIER PÊChE NaTuRE
DE vaRREDDES

M. Marc Leloup
11 ter, rue du Bourreau
77910 VARREDDES

06 83 24 27 04

aTELIER PÊChE NaTuRE
DE SavIGNY-LE-TEMPLE

M. Patrick Paris
Allée des Cornouillers

Boîte n°26 - Plessis La Foret
77176 SAVIGNY-LE-TEMPLE
ecoledepecheslt@gmail.com

06 72 00 61 84



Le domaine pêchable de Seine-et-Marne

étang fédéral 
d’épisy-La Genevraye

LE CLaSSEMENT DES COuRS D’Eau
• Cours d’eau de 1ère catégorie : ce sont les eaux du domaine public ou du domaine privé où la présence des sal-
monidés est dominante (truite, saumon, ombre commun).
• Cours d’eau de 2ème catégorie : ce sont les eaux du domaine public ou du domaine privé où la présence des cypri-
nidés (poissons blancs) et des carnassiers est dominante.

LES RIvIÈRES ET PLaNS D’Eau DE 1ère CaTéGORIE
• Le Lunain • L’Orvin • L’Orvanne, sauf la partie comprise entre le pont de Bourgogne en amont et son confluent avec le 
Loing à l’aval • Le Betz • Le Grand Morin en amont du moulin Monblin (commune de la Ferté Gaucher) • Le Vannetin • 
L’Aubetin • Le Durteint et la Fausse Rivière sur l’intégralité de leur parcours • Le Dragon sur la totalité de son parcours 
• La Voulzie pour la section située en amont du moulin de l’étang (commune  de Provins) • L’école en amont de la limite 
avec le département de l’Essonne • Les affluents et sous-affluents des cours d’eau ou partie des cours d’eau désignés 
ci-dessus • Le plan d’eau de Ravanne, sur la commune d’Ecuelles, établi sur la rivière de l’Orvanne.

Tous les cours d’eau, canaux et plans d’eau ne figurant pas sur la liste ci-dessus sont classés en 2ème caté-
gorie.

LES éTaNGS FéDéRaux ET RéCIPROCITaIRES
La Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique met à la disposition des pêcheurs titulaires d’une 
carte de pêche de l’une des AAPPMA du département 99,1 hectares 
de plans d’eau répartis sur le département. Ces plans d’eau sont 
soumis à la réglementation générale de la pêche. Les titulaires d’une 
carte de Seine-et-Marne ou d’une carte timbrée EHGO ont accès aux 
plans d’eau suivants :

• Balloy : 1 étang de 6 ha dans une propriété de 9 ha. Il se situe en 
dehors de la commune de Balloy sur la route d’égligny près de la 
Seine canalisée.
• Coulommiers : 1 ha de canaux dans le Parc des Capucins.

• Coupvray : 1 étang de 1,6 ha, convention avec l’Agglomération du Val d’Europe, accès par la D 45A.
• épisy-La-Genevraye : 8 étangs sur 16 ha dans une propriété de 26 ha entre Nemours et Moret-sur-Loing, accès par 
la RD 40 face à la route de Cugny.
• Grez-sur-Loing : 
 - La Bouleaunière : 1 étang de 5 ha dans une propriété de 6 ha. Ce plan d’eau se trouve près de Nemours, le 
chemin d’entrée se situe sur la D 607 (RN7) près du pont de l’autoroute A6.
 - La Clarette : 3 étangs pour une superficie d’environ 20 ha. Ces plans d’eau se trouvent le long de la RD 40
• Livry-sur-Seine : 6 ha répartis sur 3 plans d’eau du parc de Livry-sur-Seine. Ils sont accessibles par la Z.I. des Lupins.
• Longueville : 3 étangs sur 2,5 ha dans une propriété de 5 ha. Ils se situent au bord de la RD 403 à 10 km de Provins.
• Nesles : 1 étang de 5 ha, convention avec la Communauté de Communes «Les Sources de l’Yerres», accès par la 
RD 201 au nord de Rozay-en-Brie.
• Rozay-en-Brie : 2 étangs sur 3 ha dans une propriété de 5 ha. Ils se situent sur la D 604 (RN4), au bord de la déviation 
de Rozay-en-Brie, près du pont de l’Yerres.
• Souppes-sur-Loing : 1 étang de 20 ha, convention avec la Commune de Souppes-sur Loing, accès de la D 607 (RN7) 
entre Souppes et Dordives.
• Villiers-sur-Seine : Casiers à granulats n°3 bis et n°19 bis, 10 ha, accès par la D 49a1, entre Hermé et Villiers-sur-Seine.
• Basses Godernes : 1 étang de 3 ha, convention avec le Conseil Général 77, sur la commune de Champagne-sur-Seine.

La PROPRIéTé ET LE DROIT DE PÊChE
• Cours d’eau du domaine public :
Ce sont les cours d’eau ou portions de cours d’eau, canaux, ruisseaux ou plans d’eau où le droit de pêche appartient 
à l’état qui le loue aux AAPPMA.
• Cours d’eau du domaine privé :
Ce sont les cours d’eau ou portions de cours d’eau, canaux, ruisseaux ou plans d’eau où le droit de pêche appartient 
aux propriétaires riverains. Ce droit est fréquemment cédé aux AAPPMA par le biais de baux ou conventions, ou encore 
par le passage d’un accord tacite avec le propriétaire riverain. Celui-ci peut légalement s’en réserver la jouissance ou 
interdire l’accès à sa propriété.



NOTES IMPORTaNTES
• Le fait, pour toute personne, de vendre le produit de la pêche d’une personne n’ayant pas la qualité de pêcheur 
professionnel est puni de 3 750€ d’amende (art. L.436-15 du Code de l’Environnement).
• En Seine-et-Marne, le nombre de captures de salmonidés autres que le saumon, autorisé par pêcheur et par jour, est 
fixé à 6. Depuis le 1er janvier 2018, des quotas de trois carnassiers (dont un brochet maximum) par pêcheur et 
par jour s’appliquent sur les rivières de 2nde catégorie.
• Les AAPPMA de Moret-sur-Loing et Dampmart-Lagny ont classé en no-kill tout ou partie de leur parcours : les 
consulter.
• Suite aux Articles R.436-64 et R.436-45 du code de l’environnement et de l’Arrêté du 22 octobre 2010 relatif aux 
obligations de déclaration des captures d’anguilles européennes (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce, il 
est obligatoire pour les pêcheurs d’être en possession d’un carnet de pêche de l’anguille.
Heures d’interdiction : la pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-
heure après son coucher (heures légales). La pratique de la pêche à la carpe de nuit n’est autorisée que dans les 
plans d’eau ou cours d’eau faisant l’objet d’un arrêté préfectoral spécifique. La liste de ces parcours est communiquée 
par la Fédération.

LES RÈGLES DE COMPORTEMENT Du BON PÊChEuR
La pratique de la pêche sur le domaine public, appartenant à l’état, ou sur le domaine privé, appartenant aux 
collectivités locales ou à des particuliers, implique le respect d’un certain nombre de règles élémentaires vis-à-vis des 
autres pêcheurs, des personnels chargés de leur entretien, des autres usagers et des propriétaires riverains.
Sur le domaine privé, la pratique de la pêche est souvent acceptée par les propriétaires riverains grâce à leur 
compréhension et bonne volonté. Toutefois, le mauvais comportement de certains peut toujours remettre en cause 
l’accord écrit ou tacite du propriétaire qui est le titulaire du droit de pêche et peut donc le retirer à tout ou partie des 
pêcheurs à tout instant.
Amis pêcheurs, respectez le bien d’autrui et les bords des rivières ou plans d’eau si vous souhaitez bénéficier de façon 
durable de la possibilité d’y pratiquer votre loisir favori. Il vous appartient d’observer les règles de comportement du 
bon pêcheur :
• En étant toujours courtois et aimable vis-à-vis des riverains et des agriculteurs dans leurs champs. Ils ne vous 
doivent rien, chaque pêcheur leur doit la possibilité de pêcher sur leur propriété.
• En fermant les barrières des prés après votre passage, en respectant les clôtures et les récoltes.
• En garant votre véhicule sans gêner le passage sur les chemins ni obstruer les sorties de garage des riverains.
• En suivant le sentier au bord de la rivière sans traverser les jardins ni les parcelles agricoles, cultivées ou non.
• En ne jetant aucun objet, lignes, hameçons, leurres qui pourraient blesser quelqu’un ou nuire à la faune de la rivière.
• En laissant propres les lieux : papiers, sacs plastiques, bouteilles, etc. doivent systématiquement être emportés.
La mauvaise conduite d’un seul pêcheur peut porter préjudice à l’ensemble de ceux qui se comportent en honnêtes 
citoyens et faire retirer l’accès à des lieux de pêche appréciés de tous à toute la communauté.

Périodes d’ouverture et tailles de capture

LES TaILLES MINIMaLES DES POISSONS
Les poissons des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à l’eau, morts ou vivants, 
si leur taille est inférieure aux longueurs réglementaires. La longueur des poissons se mesure du bout du museau à 
l’extrémité de la queue déployée et celle des écrevisses de la pointe de la tête, pinces et antennes non comprises, à 
l’extrémité de la queue déployée.

• Truite : 23 cm (en première et deuxième catégories) 
• Ombre commun : 30 cm (en première et deuxième catégories) 

• Brochet : 60 cm • Sandre : 50 cm • Black bass : 40 cm

Désignation des espèces Cours d’eau de 1ère catégorie Cours d’eau de 2ème catégorie
Truite fario, omble, saumon de 

fontaine du 9 mars au 15 septembre du 9 mars au 15 septembre

Ombre commun du 18 mai au 15 septembre du 18 mai au 31 décembre

Brochet / Sandre du 9 mars au 15 septembre du 1er janvier au 27 janvier
du 1er mai au 31 décembre

Anguille jaune du 9 mars au 15 juillet du 15 février au 15 juillet

Anguille argentée Pêche interdite toute l’année Pêche interdite toute l’année
Tous poissons non mentionnés 

ci-dessus du 9 mars au 15 septembre du 1er janvier au 31 décembre

Ecrevisses à pattes rouges, à 
pattes blanches, des torrents et à 

pattes grêles
Pêche interdite toute l’année Pêche interdite toute l’année

Toutes écrevisses non mention-
nées ci-dessus du 9 mars au 15 septembre du 1er janvier au 31 décembre

Grenouilles verte et rousse Pêche interdite toute l’année Pêche interdite toute l’année

LES PéRIODES D’OuvERTuRE 2019 DE La PÊChE EN SEINE-ET-MaRNE



Soyez prêts, pour l’ouverture…   
La Pêche, c’est en ligne !

06/10/11   12:14

La CaRTE DE PÊChE
Toute personne (propriétaire riverain, détenteur du droit de pêche compris) doit obligatoirement, pour avoir le droit 
de pêcher :
• adhérer à une association agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu aquatique (cotisation statutaire) ;
• acquitter la CPMa (Cotisation Pêche et Milieu Aquatique) afférente au mode de pêche pratiqué et au classement 
du cours d’eau (1ère ou 2ème catégorie).
La cotisation statutaire d’une AAPPMA dûe par les membres actifs pour l’année entière doit être la même pour tous 
(article 17 des statuts des AAPPMA), que la carte de pêche soit prise avec ou sans paiement de la CPMA, laquelle 
n’est dûe qu’une fois par an, sauf perte de la carte. L’adhésion donne le droit de pêcher dans tous les lots de l’asso-
ciation où la pêche est autorisée par la réglementation.

LES DIFFéRENTES CaRTES DE PÊChE
Type de carte Modes de pêche autorisés Public concerné Tarif

Carte «Personne 
Majeure»

Permet de pêcher à 4 cannes dans les eaux de 2nde catégorie 
(tous modes de pêche) du département.

Permet de pêcher à 1 ligne (tous modes de pêche) sur les eaux du 
Domaine Public de France.

Permet de pêcher à 1 ligne dans les eaux de 1ère catégorie du 
département sur accord du propriétaire. Attention, vous devez acquitter la 
cotisation statutaire des AAPPMA à Dormelles, Flagy, Voulx, Blennes et 

Pommeuse pour avoir accès à leurs parcours.
 Permet de pêcher avec 6 balances à écrevisses (30cm de diamètre) dans 

le département.

Personne ayant 18 ans au 1er 
janvier de l’année en cours 74€

Carte Interfédérale 
«Personne Majeure 

timbre EHGO 
intégré»

Mêmes conditions que la carte «Personne Majeure», plus :
 Permet de pêcher à 4 cannes dans les eaux de 2nde catégorie 

(tous modes de pêche) sur les parcours ouverts à l’EHGO, CHI et URNE*.
Permet de pêcher à 1 ligne dans les eaux de 1ère catégorie à 

La Ferté-Gaucher, Dordives, Moret-sur-Loing, Episy et Provins et sur les 
parcours ouverts à l’EHGO, CHI, URNE* dans les autres départements.
Permet de pêcher avec 6 balances à écrevisses (30cm de diamètre) sur 

les parcours ouverts à l’EHGO, CHI, URNE*.
*Vérifier les parcours ouverts à la réciprocité auprès des départements concernés.

Personne ayant 18 ans au 1er 
janvier de l’année en cours 96€

Carte «Découverte 
Femme»

Permet de pêcher toute l’année (tous modes de pêche) à 1 canne. 
Valable dans les départements de l’EHGO, du CHI et de l’URNE.

Femme ayant 18 ans au 1er 
janvier de l’année en cours 33€

Carte «Personne 
Mineure»

Identique à la carte Interfédérale «Personne Majeure». 
Valable dans les département de l’EHGO, du CHI et de l’URNE.

Jeunes de moins de 18 ans au 
1er janvier de l’année en cours 20€

Carte 
«Découverte»

Permet de pêcher toute l’année (tous modes de pêche) à 1 canne. 
Valable dans les départements de l’EHGO, du CHI et de l’URNE

Jeunes de moins de 12 ans au 
1er janvier de l’année en cours 6€

Carte «Journalière» Identique à la carte «Personne Majeure», valable pour une journée.
N’est pas valable dans les autres départements de l’EhGO.

Personne ayant plus de 12 ans 
au 1er janvier de l’année en 

cours
12€

Carte 
«Hebdomadaire 

avec timbre CPMA»

Identique à la carte «Personne Majeure», valable uniquement pour une 
durée de 7 jours consécutifs. Disponible du 1er janvier au 31 décembre.

N’est pas valable dans les autres départements de l’EhGO.

Personne ayant 18 ans au 1er 
janvier de l’année en cours et ne 
possédant aucune carte annuelle.

32€

Carte 
«Hebdomadaire 

sans timbre CPMA»

Identique à la carte «Personne Majeure», valable uniquement pour une 
durée de 7 jours consécutifs. Disponible du 1er janvier au 31 décembre.

N’est pas valable dans les autres départements de l’EhGO.

Personne ayant 18 ans au 1er 
janvier de l’année en cours 
et possédant déjà une carte 

annuelle.
19,70€

LES CONTRÔLES DES CaRTES DE PÊChE
La carte de pêche est personnelle et incessible et doit obligatoirement comporter une photographie de son titulaire. 
Le pêcheur doit pouvoir justifier de son identité. La carte de pêche doit être présentée sur le champ lors d’un contrôle 
de la police de la pêche. La Loi n’autorise pas le remplacement gratuit des CPMA. En cas de perte de la carte de 
pêche, les CPMA doivent à nouveau être acquitées.

Extraits de la réglementation générale de la 
pêche aux lignes



La Carte Interfédérale Personne Majeure EHGO à 96€ permet à tout pêcheur de pratiquer son loisir 
sur tous les parcours des AAPPMA réciprocitaires des 91 départements adhérents du CHI / EHGO 
/ URNE, soit 36 Départements de l’Entente Halieutique Grand-Ouest (33 Fédérations dont Paris 
regroupant Paris, Seine-Saint-Denis, Hauts de Seine, Val d’Oise).
 
Par convention avec le Club Halieutique Interfédéral, la réciprocité s’élargit aux 36 Fédérations 
qui la composent (dont celles de Corse et de la Réunion), et de même sur les lots de pêche des 
AAPPMA en réciprocité totale des 17 Fédérations membres de l’Union Régionale du Nord-Est.

Se renseigner avant toute pratique de la pêche dans un autre 
département, car la réciprocité n’est pas toujours totale.

Entente halieutique du Grand Ouest

Ce dépliant a été réalisé par :
FéDéRATION DE SEINE-ET-MARNE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE
22, rue des Joncs - Aubigny - 77950 MONTEREAU SUR LE JARD
Tél : 01 64 39 03 08 - Fax : 01 64 10 34 85
Mail : secretariat@federationpeche77.fr

Photos : Y. Gouguenheim - FNPF - FD77                                     Ne pas jeter sur la voie publique



Parcours de pêche à la carpe autorisés la nuit

Depuis plusieurs années, en fonction des demandes formulées par les AAPPMA, sur des plans d’eau ou dans les eaux libres, 
la Fédération de pêche de Seine-et-Marne met à la disposition des passionnés de la pêche à la carpe différents parcours 
bénéficiant d’un arrêté préfectoral autorisant la pratique nocturne de cette pêche.

Les pêcheurs titulaires de la carte journalière ne peuvent pas accéder à ces parcours. Par contre, les pêcheurs titulaires d’une 
carte de pêche d’une fédération adhérente à l’EHGO peuvent s’y installer (à condition d’avoir acquitté la vignette EHGO).

La SEINE
• Bray-sur-Seine - «Le Roseau de Bray-Grisy»

Linéaire : 1 745m - Rive gauche de la Seine
Limite amont : Embouquement dérivation Bray-la-Tombe
Limite aval : 50m en amont de la Station d’épuration de Bray
Linéaire : Rive droite de la Seine
Limite amont : Pont de Bray
Limite aval : Grande Noue de Neuvry

• Gravon - «Le Barbillon de Balloy-Gravon-La Tombe et les 
Amis de la Vieille Seine»

Linéaire : 950m - Rive droite de la Seine
Limite amont : 950 m en amont du pont Balloy à Vimpelles 
(D77)
Limite aval : Pont reliant Balloy à Vimpelles (D77)

• Marolles-sur-Seine - «Seine-et-Loing-Marolles»
Linéaire : Rive droite et rive gauche de la Seine
Limite amont : Station d’épuration de Marolles
Limite aval : PK 63.130

• Moret-sur-Loing - «La Truite de Moret-sur-Loing»
Linéaire : 13 230m - Rives droite et gauche de la 
Seine
Limite amont : 3 780m en amont de l’ancienne écluse de la 
Madeleine
Limite aval : 2 800m en aval de l’estacade de l’écluse de 
Champagne

• Vaux-le-Pénil - «Les Anguilles Melunaises»
Linéaire : 2 230m - Rive droite de la Seine à Vaux-le-
Pénil
Limite amont : 15 m en aval de l’ancienne noue
Limite aval : Château de Vaux-le-Pénil

• Dammarie-les-Lys - «Le Gardon du Lys»
Linéaire : 1 170m - Rive droite de la Seine
Limite amont : Limite amont de Boissise-le-Bertrand - PK 
114.500
Limite aval : 50m en amont du barrage des Vives-Eaux - 
PK 115.670
Linéaire : 2 710m - Rive gauche de la Seine
Limite amont : Rue des étangs - PK 112.960
Limite aval : 50m en amont du barrage des Vives-Eaux - 
PK 115.670
Linéaire : 200m - Rive gauche de la Seine
Limite amont : PK 111.755
Limite aval : PK 111.955

• Saint-Fargeau-Ponthierry - «La Lotte et le Barbillon» 
Linéaire : 995m - Rive gauche de la Seine à Saint-
Fargeau-Ponthierry depuis le chemin de halage
Limite amont : 200m en aval du Pont de la D 50
Limite aval : Stationnement des premières péniches

Linéaire : 420m - Rive droite de la Seine à Nandy
Limite amont : 420m en amont de la limite départe-
mentale
Limite aval : Limite départementale avec l’Essonne

La MaRNE
•  Saint-Jean-les-deux Jumeaux
«La Sonde de Changis-Saint-Jean-Ussy-Sammeron»

Linéaire : 5 186m - Rive gauche de la Marne
Limite amont : Pont d’Ussy-sur-Marne - PK 95.182 
Limite aval : PK 100.368

Linéaire : 434m - Rive droite de la Marne
Limite amont :  Pont d’Ussy-sur-Marne - PK 95.182 
Limite aval : Haie de la rue Saurée - PK 95.616

• Meaux et Nanteuil-lès-Meaux
«Les Pêcheurs du Pays de Meaux et de ses Environs»

Linéaire : 6 090m - Rives gauche et droite de la Marne
Limite amont : PK 128.730
Limite aval : P.K. 134.820

Linéaire : 3 000m - Rives droite et gauche du Canal de 
Chalifert 
Limite amont : 50m en aval de l’écluse de Meaux 
Limite aval : Premier pont Jules Ferry de Mareuil-les-Meaux

• Lagny - «L’Hameçon de Dampmart-Lagny et ses Environs»
Linéaire : 16 500m - Rive droite et rive gauche de la 
Marne
Limite amont : PK 145.640 (à l’exclusion de l’aval 
de l’écluse de Chalifert jusqu’au P.K 146,000 en 
rive gauche et du port de Lagny P.K 153,070 au P.K 
153,800 en rive gauche et du P.K 152,800 au P.K 
153,070)
Limite aval :  PK 162bis200

• Trilport - «Amicale des Pêcheurs à la Ligne de Trilport» 
Linéaire : 300m - Rive droite de la Marne
Limite amont : Pont SNCF
Limite aval : Pont de la RD 603

• Varreddes -«Varreddes-Germigny-Congis»
Linéaire : 2 600m - Rive droite de la Marne
Limite amont : PK 121.250 - Pointe aval des îles de la 
Marne
Limite aval : PK 123.850- Pointe amont de l’ile Françon

LE GRaND MORIN
• Crécy-la-Chapelle et Dammartin-sur-Tigeaux «Société 
despêcheurs à la ligne de Crécy-la-Chapelle et de ses 
environs»

Linéaire : 1 330m – Rive droite du Grand Morin
Limite amont : Pont de la D205E5 entre route de Serbonne 
et D20
Limite aval : Panneau d’entrée sur le lieu-dit Libernon

Linéaire : 1 000m – Rive gauche du Grand Morin
Limite amont : Limite aval de la propriété du moulin de 
Coude
Limite aval : Virage situé à la hauteur du cimetière de 
Tigeaux

LE LOING
• Saint-Pierre-lès-Nemours - «La Vandoise et le Gardon du 
Loing»

Linéaire : 1 000m - Rive gauche du Loing canalisé
Limite amont : Aval de la darse de la Saponite
Limite aval : Barrage dit du Moulin Rouge

PLaNS D’Eau
• Grez-sur-Loing - La Bouleaunière

Près de Nemours, entrée sur les bords de la RD 607, 
à proximité du pont de l’autoroute A6

• Souppes-sur-Loing
Entre Souppes et Dordives, accès au hameau La 
Croisière, à proximité du pont de l’autoroute A77. 
Attention, une partie seulement du plan d’eau est 
ouverte à la pêche de la carpe de nuit et cette dernière 
fait l’objet d’un supplément obligatoire à régler à la 
Municipalité de Souppes-sur-Loing (renseignements au 
01 64 78 57 77).




